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 MINISR D ’INDUSRI  DU COMMRC,

Vu la loi n° 12-06 relative à la normalisation, à la 
certification et à l’accréditation promulguée par le dahir n° 1-10-15  
du 26 safar 1431 (11 février 2010), notamment son article 5 ;

Vu le décret n° 2-10-252 du 16 joumada I 1432 (20 avril 2011) 
pris pour l’application de la loi n° 12-06 relative à la normalisation, 
à la certification et à l’accréditation, notamment son article premier,

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER. – Sont désignés membres du Conseil 
supérieur de normalisation, de certification et d’accréditation 
(CSNCA), les représentants des catégories de membres 
mentionnées à l’alinéa 2 de l’article premier du décret n° 2-10-252  
susvisé, comme suit :

– le secrétaire général de l’Union Marocaine du Travail ou 
son représentant, en tant que représentant des syndicats 
des salariés ;

– le Président de la Fédération Nationale des Associations 
des Consommateurs (FNAC) ou son représentant, en 
tant que représentant des associations du consommateur ;

– le Directeur de l’Ecole Nationale Supérieure des Arts 
et métiers de Rabat, en tant que représentant des 
établissements de la recherche scientifique et de la 
formation ;

– le directeur général du Laboratoire Public d’Essais et 
d’Etudes ou son représentant, en tant que représentant 
des laboratoires et centres techniques ;

–  le président de l’Association Professionnelle des 
Cimentiers (APC) ou son représentant, en tant que 
représentant des associations professionnelles ;

– le Président de l’Association Marocaine des Bureaux 
de Contrôle (AMBC) ou son représentant, en tant 
que représentant des organismes de certification, de 
vérification ou de contrôle.

ART. 2. – La durée du mandat des membres visés à 
l’article premier ci-dessus est fixée à cinq ans, à compter de la 
date de publication du présent arrêté au « Bulletin officiel ».

ART. 3. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 9 rabii I 1444 (6 octobre 2022).

RYD MZZOUR.

Arrêté du ministre de l’agriculture, de la pêche maritime, du 
développement rural et des eaux et forêts n° 272122 du 
14 rabii I 1444 (11 octobre 2022) portant reconnaissance 
de l’Indication géographique « Cumin El Mangoub » et 
homologation du cahier des charges y afférent.

 MINISR D ’GRICUUR, D  PÊC 
MRIIM, DU DÉVOPPMN RUR  DS 
UX  FORÊS,

Vu la loi n° 25-06 relative aux signes distinctifs d’origine 
et de qualité des denrées alimentaires et des produits 
agricoles et halieutiques, promulguée par le dahir n° 1-08-56 
du 17  joumada I 1429 (23 mai 2008), telle que modifiée et 
complétée, notamment son article 14 ;

Vu le décret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 décembre 2008) 
pris en application de la loi n°  25-06 relative aux signes 
distinctifs d’origine et de qualité des denrées alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques ;

Vu le décret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 décembre 2008) 
relatif à la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationale des signes distinctifs d’origine et de 
qualité, tel que modifié et complété ; 

Après avis de la Commission nationale des signes 
distinctifs d’origine et de qualité, réunie le 16 chaoual 1443 
(17 mai 2022),

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.  –  Est reconnue l’Indication 
géographique « Cumin El Mangoub », demandée par le GIE 
« Kamoun Al Mangoub Iklim Figuig » pour le cumin obtenu 
dans les conditions fixées par le cahier des charges homologué 
et annexé à l’original du présent arrêté.

ART. 2. – Seul peut bénéficier de l’Indication géographique 
« Cumin El Mangoub », le cumin produit exclusivement dans 
les conditions fixées par le cahier des charges homologué et 
mentionné à l’article premier ci-dessus.

ART. 3. – L’aire géographique couverte par l’Indication 
géographique « Cumin El Mangoub » comprend quatre (4) 
communes relevant de la province de Figuig et sont : Bni 
Tadjite, Bouanane, Ain Chair et Bni Guil.

ART. 4. – Les principales caractéristiques du cumin 
d’Indication géographique « Cumin El Mangoub » sont les 
suivantes : 

1.  Les grains du cumin d’Indication géographique 
« Cumin El Mangoub » doivent parvenir exclusivement de 
l’espèce Cuminum cyminum, présentés sous forme de grains 
entiers ou de poudre ;

2. Les principales caractéristiques physicochimiques :

– la couleur : vert jaune au brun jaune pour les grains et 
vert clair pour la poudre ;

–  la forme : les grains d’une forme oblongue avec des 
extrémités allongées de longueur moyenne de 5 mm ;

– la teneur en eau : inférieur à 8,5 % ;

– la teneur en huiles essentielles : de 3,3 à 4,5 % ;

– la texture de la poudre :  fine et homogène ;
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– la poudre du cumin doit être propre, pure, naturelle et 
sans aucun additif chimique ;

3. Les caractéristiques organoleptiques :

– l’odeur : prononcée pour les grains et très prononcée 
pour la poudre ;

– le goût : pimenté, âcre et légèrement amer.

ART. 5.  – Les principales conditions de production, 
de stockage et de conditionnement du cumin d’Indication 
géographique « Cumin El Mangoub » sont les suivantes :

1. les opérations de semis, de récolte, de stockage 
et de conditionnement du cumin doivent être réalisées à 
l’intérieur de l’aire géographique mentionnée à l’article 3  
ci-dessus ;

2. le travail du sol est effectué durant les mois de 
novembre et décembre ;

3. le semis de saison est réalisé entre les mois de décembre 
et janvier et le semis tardif est effectué durant les mois de 
février et mars ;

4. la culture du cumin est conduite en irrigué ;

5. le désherbage est effectué par arrachage manuel 
durant le stade de la floraison ;

6. la récolte s’étale de la fin du mois d’avril jusqu’au mois 
de juin et elle est réalisée par arrachage manuel des sommités ; 

7. les sommités arrachées sont coupées, bottelées puis 
séchées à l’air libre pendant une durée de trois (3) à sept (7) 
jours ;

8. après le séchage et le battage, les grains du cumin 
sont transportés immédiatement vers l’unité de mouture et de 
conditionnement dans des contenants appropriés permettant 
la préservation de la qualité du produit ;

9. les grains du cumin, réceptionnés au niveau des 
unités de mouture et de conditionnement autorisées sur le 
plan sanitaire, sont triés, tamisés puis stockés dans des 
contenants appropriés préservant la qualité du produit dans 
des conditions d’aération et d’humidité adéquates. La durée 
de stockage ne doit pas dépasser trois (3) ans ;

10. les grains du cumin sont broyés et tamisés au niveau 
des unités de mouture et de conditionnement autorisées sur 
le plan sanitaire. La poudre du cumin doit être conditionnée 
dans les 24h qui suivent l’opération de broyage ;

11. le cumin est conditionné dans des contenants 
appropriés, composés de matériaux destinés à entrer en contact 
avec des produits alimentaires, permettant la préservation 
de la qualité du produit sous forme de grains entiers ou en 
poudre de contenances respectivement de 100g à 25kg et de 
100g à 1000 g.

ART.  6.  –  Le contrôle et la certification du cumin 
bénéf iciant de l’Indication géographique « Cumin 
El Mangoub » sont assurés par l’organisme de certification et 
de contrôle « Normacert Sarl » ou par tout autre organisme 
de certification et de contrôle agréé conformément à la 
réglementation en vigueur.

L’organisme de certification et de contrôle concerné 
délivre aux producteurs et conditionneurs, inscrits auprès 

dudit organisme l’attestation de certification du cumin 
d’Indication géographique « Cumin El Mangoub ».

ART. 7. – Outre les mentions réglementaires obligatoires 
prévues par la législation applicable en matière d’étiquetage 
et de présentation des produits alimentaires, l’étiquetage du 
cumin bénéficiant de l’Indication géographique « Cumin 
El Mangoub » doit comporter les indications suivantes : 

– la mention « Indication Géographique Protégée Cumin 
El Mangoub » ou « IGP Cumin El Mangoub » ;

– le logo officiel de l’Indication géographique protégée 
tel que publié en annexe au décret susvisé n° 2-08-403 ;

–  la référence de l’Organisme de Certification et de 
Contrôle.

Ces indications doivent être regroupées dans le même 
champ visuel sur la même étiquette. 

Elles sont présentées dans des caractères apparents, 
lisibles, indélébiles et suffisamment grands pour qu’ils 
ressortent bien du cadre sur lequel ils sont imprimés et pour 
qu’on puisse les distinguer nettement de l’ensemble des autres 
indications et dessins.

ART. 8. – Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel.

Rabat, le 14 rabii I 1444 (11 octobre 2022).

MOMMD SDIKI.

Arrêté du ministre de l’agriculture, de la pêche maritime, du 
développement rural et des eaux et forêts n° 273222 du 
14 rabii I 1444 (11 octobre 2022) portant reconnaissance 
de l’Indication géographique « Menthe Lbrouje » et 
homologation du cahier des charges y afférent.

 MINISR D ’GRICUUR, D  PÊC 
MRIIM, DU DÉVOPPMN RUR  DS 
UX  FORÊS,

Vu la loi n° 25-06 relative aux signes distinctifs d’origine 
et de qualité des denrées alimentaires et des produits 
agricoles et halieutiques, promulguée par le dahir n° 1-08-56 
du 17  joumada I 1429 (23 mai 2008), telle que modifiée et 
complétée, notamment son article 14 ;

Vu le décret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 décembre 2008) 
pris en application de la loi n°  25-06 relative aux signes 
distinctifs d’origine et de qualité, des denrées alimentaires et 
des produits agricoles et halieutiques ;

Vu le décret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 décembre 2008) 
relatif à la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationale des signes distinctifs d’origine et de 
qualité, tel que modifié et complété ; 

Après avis de la Commission nationale des signes 
distinctifs d’origine et de qualité, réunie le 17 rabii II 1443 
(23 novembre 2021),

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.  –  Est reconnue l’Indication 
géographique « Menthe Lbrouje », demandée par l’Association 
marocaine de l’Indication géographique Menthe Lbrouje, pour 


